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COMMUNIQUÉ 

L'Ulamir coupe une branche

 
Depuis  30  ans,  l'Ulamir  e  Bro  Glazik  déployait  de  nombreuses  actions  d'éducation  à 
l'environnement : interventions dans les écoles, espaces jeunes, et centres de loisirs, animations 
grand public tout au long de l'année, journées thématiques en lien avec des partenaires, club des 
jeunes explorateurs... Des milliers d'enfants et d'habitants de nos communes ont été sensibilisées 
par nos actions. 
Nous sommes convaincus que l'éducation à l'environnement passe par l'appropriation, la réflexion, 
les projets participatifs, la compréhension des enjeux.
Aujourd'hui plus que jamais, face à l’évolution du climat et de la biodiversité, nous continuons de 
penser que les citoyens ont besoin de comprendre leur environnement, les enjeux de leur territoire 
et de se préparer aux changements de leur conditions de vie. 

Et  pourtant  les  politiques  publiques  se  désengagent  en  masse  autour  de  ces  questions 
environnementales.

 L'Ulamir  n'échappe pas au contexte global  où les Centres Sociaux,  et  plus généralement les 
associations, sont économiquement fragilisées. 
Les administrateurs ont estimé qu'il était impossible de maintenir ce secteur d'activité dont le déficit 
structurel est alourdi par le désengagement du Département. 
Le coeur lourd, ils ont donc décidé de supprimer cette branche d'activité, entraînant le licenciement 
économique  de  l'éducatrice  à  l'environnement.  Nous  avions  déjà  réduit  le  temps  de  travail, 
démarché des partenaires et obtenu des financements pour des projets, mais cela n'a pas suffit.

Au  printemps 2025, plus de 15  associations d’éducation à l’environnement du Finistère ont alerté 
leurs réseaux sur la suppression du soutien financier du Conseil départemental du Finistère. Car 
l’impact est lourd et de plusieurs ordres : 

· Un effet direct sur leurs actions :  recalibrage, annulation d’interventions grand public 
ainsi que dans les établissements scolaires

· Des conséquences financières immédiates avec des effets sur l’emploi : réduction des 
temps de travail, licenciements économiques.

· Une perte à court terme de dynamique territoriale  et de partenariats sur le thème de 
l’environnement, mais également dans sa dimension économique. En effet, les emplois, les 
achats, les prestations de nos structures contribuent directement à l’économie locale.

Ces structures ont  été reçues par le Conseil  Départemental  en décembre 2025,  à ce jour ce 
rendez-vous reste sans réponse.

Les préoccupations et les demandes autour des actions d'éducation à l'environnement  restent 
toujours présentes sur nos cinq communes.

Le secteur environnement de l'Ulamir disparaît du paysage local.


